
 Harcèlement sexuel et sexiste au
travail

Article L.1153-1 du Code du travail

Le harcèlement sexuel au travail consiste en des propos ou
comportements à connotation sexuelle non désirés, qui portent

atteinte à la dignité ou créent un environnement hostile, intimidant
ou dégradant. Ces actes sont considérés comme une forme de

violence au travail.

LES OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR

Prévenir et sanctionner toute forme de harcèlement sexuel.
Agir immédiatement lorsqu’un cas est signalé, en enquêtant et
en prenant les mesures nécessaires (avertissement, sanction).
Informer et former les employés sur les comportements à
éviter et sur leurs droits.

VERS QUI SE TOURNER EN CAS DE HARCÈLEMENT

SEXUEL ET SEXISTE AU TRAVAIL ?

Les représentants du personnel
Les membres du CSE
Les référents harcèlements de l’entreprise
Le service des ressources humaines
L’inspection du travail
Votre maitre d’apprentissage
Enseignant référent
Médiateur de l’apprentissage

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043
https://code.travail.gouv.fr/modeles-de-courriers/signalement-de-faits-pouvant-
relever-du-harcelement-moral-ou-sexuel 1



Voici un exemple

Sophie, apprentie en marketing, subit des
comportements inappropriés d'un collègue.
Celui-ci lui fait régulièrement des remarques sur son
apparence, comme des commentaires sur sa tenue
ou son parfum, et lui envoie des messages à
connotation sexuelle. Sophie se sent mal à l'aise et
n’ose pas en parler directement avec lui.

Elle décide de confier la situation à une collègue de
confiance, qui lui conseille de signaler ce
comportement aux ressources humaines. Après avoir
fait cette démarche, l'employeur ouvre une enquête
et prend des mesures adaptées, incluant un entretien
avec l'auteur des faits et un suivi pour garantir que
Sophie ne soit plus confrontée à ce type de
comportement.

L'employeur assure également un soutien à Sophie
pour l'aider à surmonter cette situation et garantir un
environnement de travail respectueux pour tous.
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